
L E CAMEROUN, société plurale par excellence du fait de sa diversité ethnique et
religieuse, fait partie de ces pays qui ne sont pas à l’abri de conflagrations iden-
titaires, voire selon certains analystes, d’un génocide. Des interrogations exis-

tent sur la fiabilité de ce jeune Etat depuis son indépendance :pourra-t-il survivre aux
clivages ethniques en son sein ? La question se pose du reste pour l’ensemble des pays
qui accèdent à l’indépendance en Afrique dès la fin des années 1950. L’une des men-
aces majeures à la viabilité du pays est sans conteste le problème ethnique ou si nous
voulons, l’enjeu de l’unité nationale. Pourtant, le thème de l’unité nationale a fait l’ob-
jet de très peu de travaux empiriques au Cameroun. La question est sans doute fortement
sensible. Ici, le débat sur l’unité nationale vire assez facilement sur la question du trib-
alisme, voir de l’hégémonie ethno-régionale, le problème anglophone ou encore la
question de la coexistence des confessions religieuses chrétiennes et musulmanes dans
le même espace territorial, sous les mêmes lois. Le principal péril à l’unité nationale appa-
raissant sans contexte comme la question identitaire, qu’elle soit religieuse, linguistique
et surtout ethnique. Longtemps restée en dehors du débat public, la question identi-
taire n’a plus jamais quitté le champ public au Cameroun depuis son entrée par effrac-
tion dans le sillage du multipartisme. 

Au Cameroun, le fait ethnique est présent depuis les premiers pas de la construc-
tion étatique. D’abord durant la période coloniale, où il prend la forme d’un essai de clas-
sification des populations sur la base de caractères raciaux. On le retrouve ensuite au
moment des débats et des convulsions accompagnant le processus d’émancipation
ayant conduit à l’indépendance politique. Les dirigeants politiques camerounais ayant
la charge des affaires de l’Etat après les indépendances vont le mobiliser en creux dans
le projet de construction de l’Etat-nation dans ce que Ahmadou Ahidjo, premier prési-
dent du jeune Etat, a appelé le projet de l’unité nationale. Repris par son successeur, ce
projet va devenir l’intégration nationale. Dès la fin des années 1980 et au début des années
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1990, la libéralisation politique qui s’accompagne de la libéralisation de la parole va
permettre d’assister à l’émergence d’un discours plus radical sur le fait ethnique. Dans
cette évolution, et devant être l’une des modalités tant du projet d’unité nationale du prési-
dent Ahidjo que celui de l’intégration nationale du président Biya1, se trouve la poli-
tique dit de l’équilibre régional. Il apparaît alors que pour bien circonscrire ce qui est l’ob-
jet de cette étude, nous nous devons de tracer, fût-ce à grands traits, la généalogie du
fait ethnique au Cameroun, de présenter ensuite l’histoire politique du Cameroun,
pour finir par nous interroger sur la pertinence de la politique dit de l’équilibre région-
al. Nous avons délibérément opté pour une approche sociohistorique du fait ethnique.

De la nécessité de faire peuple au Cameroun

D IVERS PAR sa géographie, le Cameroun est aussi extrêmement divers dans son
peuplement. C’est ainsi que les ethnologues coloniaux parlent de plus deux cent
ethnies. On y rencontre plusieurs confessions religieuses et plusieurs systèmes

d’organisation sociétale.
Dès la première expérience coloniale avec l’Allemagne, le développement de la ville

va entrainer divers problèmes dont celui de la délimitation raciale à travers le territoire.
Ce phénomène va se renforcer durant la colonisation française à travers le régime de
l’indigénat. Le régime de l’indigénat est un ordre social racial qui sépare les français dit
de souche ayant la citoyenneté et les sujets français, population indigène noire, arabe
ou malgache, qui sont soumises à des règles différentes. Ce code de l’indigénat postule
une séparation stricte entre les quartiers des blancs et les quartiers des indigènes noirs
notamment. 

La seconde guerre mondiale va porter un coup à cet ordre colonial. Le Cameroun,
comme du reste les autres colonies d’Afrique et d’ailleurs, va fournir des soldats pour l’ef-
fort de guerre français. Tous ces soldats noirs des colonies feront la guerre, vivront et
mourront à côté des colons à qui ils ne sont pas autorisés à s’adresser librement dans la
colonie. Cette mise en proximité va avoir des conséquences directes sur le mouvement
d’émancipation des peuples colonisés.

Déjà le 27 août 1944, les activités syndicales sont légalisées au Cameroun. C’est
ainsi qu’entre 1944 et 1960, neuf centrales syndicales sont créées. Puis c’est au tour
des partis politiques. Créer le 18 avril 1948 à Douala, la principale ville du pays, l’Union
des Populations du Cameroun (UPC) porte l’étendard de la réunification et de l’indépen-
dance du Kamerun2. 

En 1946, une Assemblée Représentative du Cameroun (ARCAM) est mise en place.
Louis-Paul Aujoulat et Alexandre Douala Manga Bell sont alors députés à l’Assemblée
nationale française. Le premier pour le collège des citoyens français, le second pour le
collège indigène. Il y a donc au plan institutionnel un ordre racial politique. En 1952,
l’assemblée change de nom et devient Assemblée Territoriale du Cameroun (ATCAM).
Il y a une vie politique intense au Cameroun dès 1948 et bien avant. Dans cette vie
politique, plusieurs partis politiques et associations jouent un rôle important. L’UPC
devient de plus en plus populaire et s’implante fortement dans la ville cosmopolite
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qu’est Douala. C’est à Douala que va survenir un évènement qui va bouleverser la situ-
ation politique au Cameroun. En 1955, une manifestation pacifique de l’UPC est vio-
lemment réprimée dans ce qui est appelé les évènements de New-Deïdo. En 1956, le
processus va connaître un coup d’accélérateur lorsque le gouverneur Roland Pré va inter-
dire l’UPC qui entre ainsi de fait dans la clandestinité. La France accorde aussitôt l’au-
tonomie interne au Cameroun et engage dans la foulée une nouvelle transformation insti-
tutionnelle. L’ATCAM devient Assemblée Législative du Cameroun (ALCAM) et des
élections sont organisées pour le mois de décembre 1956. Ne pouvant participer à ces
élections du fait de son interdiction, l’UPC appelle au boycott du scrutin. Ce mot d’or-
dre de boycott sera suivi de manière différenciée et permet de rendre compte de l’im-
plantation du parti, et partant de sa popularité et de sa représentativité. L’hypothèse étant
ici que les élections sont organisées de manières transparentes. 

En effet, dans la région du Wouri dont Douala est le cœur, seulement 22 % des électeurs
inscrits participent au scrutin, et le chiffre tombe à 12,5 % dans la Sanaga-Maritime. Alors
que dans le Ntem la participation s’élève à 80 %, à 66 % dans le Mungo, et à 70 %
dans le Nyong-et-Sanaga. Or suivant les chiffres officiels, les deux zones où l’UPC
semblent fortement implanté ne représentent que 9 % de la population totale du Cameroun3.
A l’issue du scrutin, André-Marie Mbida devient le premier premier ministre du Cameroun
et Ahmadou Ahidjo son vice premier ministre.

Le 15 décembre 1957, le député Samuel Wanko est assassiné par des forces soupçon-
nées proches de l’UPC. Des violences politiques éclatent dans l’Ouest Cameroun, dans
les centres urbains et les localités proches de Douala et en Sanaga Maritime, que les colons
appellent le pays Bassa. C’est alors l’occasion pour Mbida, premier ministre, de s’opposer
plus fermement à toute option politique susceptible de ramener l’UPC dans la légalité
institutionnelle. Il va obtenir le renforcement des effectifs militaires de la puissance
coloniale. Commence alors une longue guerre d’indépendance qui va opposer l’UPC,
parti nationaliste, aux différentes administrations coloniales, puis néocoloniales qui
vont se succéder jusqu’en 1971 avec l’arrestation puis l’exécution d’Ernest Ouandié. Le
chef de l’UPC, le leader nationaliste Um Nyobé va conduire un maquis en Sanaga-
Maritime, dans le territoire peuplé principalement par les bassa’a, son ethnie d’apparte-
nance, alors que d’autres fronts vont se créer notamment dans l’ouest du pays. Il est assas-
siné le 14 septembre 1958 près de M’boumyébel en Sanaga Maritime.

Dès après cet assassinat fondateur, c’est à dire le 24 octobre 1958, l’ALCAM prends
une résolution affirmant « la volonté du peuple camerounais de voir l’État (sous tutelle)
du Cameroun accéder à la pleine indépendance le 1er janvier 1960 ». Plus tard, par
l’ordonnance n° 58-1375 du 30 décembre 1958, portant statut du Cameroun, le
Gouvernement français sous la direction de Michel Debré transforme l’État sous tutelle
du Cameroun en « État du Cameroun ». Le Cameroun oriental accédera à l’indépendance
le 1er janvier 1960.

Cette accession à l’indépendance se fera donc dans la violence. En effet, les zones
de rebellions du littoral et de l’ouest sont traitées par la puissance coloniale comme des
unités territoriales ethniquement homogènes et politiquement hostiles. La guerre d’indépen-
dance va faire entre 500.000 et 1.000.000 morts entre 1955 et 1972. À ce sujet, François
Souliers, officier de police en fonction au Cameroun pendant cette période livre un
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témoignage édifiant : « J’ai servi au Cameroun pendant les années de rébellion à Douala
en tant que commissaire de police... L’opération du quartier Congo était la plus rude
épreuve de ma carrière. Il fallait asperger l’essence sur les taudis de ce quartier et met-
tre [le] feu ensuite ». Le massacre dont il est fait mention ici fait 20.000 morts. Akono
Evang dit qu’il « s’est agi de la punition coloniale des ethnies rebelles et des zones eth-
niques contestataires 4». Il est donc clair que la violence politique s’exerce contre les
populations en raison de leur appartenance ethnique. On retrouve ici un paradigme où
identité ethnique et appartenance politique sont considérées comme interchangeable.
André Marie Mbida, alors premier ministre, fait un discours en public et en français où
il s’adresse explicitement aux populations Bassa’a de la Sanaga Maritime, pour dit-il les
exhorter à arrêter les violences politiques. On peut par exemple retenir ceci : « je sais
que les bassa’a aiment la justice ». Durant ce discours, dont la copie est sur le site de
l’Institut National de l’Audiovisuel français (INA), l’amalgame est fait durant tout le
discours entre bassa’a et militants politiques de l’UPC. Ce qui reflète l’ambiance politique
de cette période où se confondent appartenance politique et ethnique. De la même manière,
on retrouve des termes similaires chez des responsables coloniaux. C’est le cas du texte
du Colonel français Jean Lamberton publié dans la Revue Défense Nationale en Mars
1960 lorsqu’il dit : 

« Le Cameroun s’engage sur le chemin de l’indépendance avec, dans sa chaus-
sure, un caillou bien gênant. Ce caillou c’est la présence d’une minorité eth-
nique : les Bamiléké, en proie à des convulsions dont l’origine ni les causes ne sont
claires pour personne5». 

Bien que publié dans un journal pro-colonial, il exprime assez bien les débats qui ont
cours dans la métropole à propos du Cameroun et sur le scepticisme vis-à-vis des jeunes
Etats africains à faire cohabiter plusieurs peuples sous le même gouvernement indigène.

Des évènements politiques nationaux vont confirmer l’ethnie comme l’une des ressources
politiques dont disposent les acteurs et comme une variable régulatrice des batailles
politiques au Cameroun. Il s’agit de la première grande crise politique que va connaître
l’ALCAM a pour protagonistes le gouverneur Ramadier, le premier ministre Mbida et
le vice premier ministre Ahidjo. Le premier a un conflit avec le second et souhaite le rem-
placer par le troisième. Pour ce faire Ahidjo va démissionner avec l’ensemble des députés
du Nord du Cameroun. A la suite de quoi, le gouvernement de Mbida va tomber. Ramadier
va s’empresser alors de nommer Ahidjo premier ministre avec mandat de former un nou-
veau gouvernement. Il faut préciser que tous les députés du nord du Cameroun sont
membres du même parti politique qu’Ahidjo, l’Union Camerounais (UN), mais sont
tous, également, foulbé et musulmans. C’est de cette manière que Ahmadou Ahidjo
devient premier ministre en 1958 et conduit le Cameroun ensuite à l’indépendance formelle.
C’est donc par une manœuvre politique aux contours ethniques et identitaires que le
Cameroun va faire son bond dans l’Etat indépendant. Ce qui faire dire à Jean-François
Bayart : « En 1958, la conscience tribale est l’élément essentiel de la société camerounaise6».
Il y a en effet une forte polarisation ethnique dans les batailles politiques. Le multipar-
tisme qui a cours prend des allures d’une bataille rangée ethnique à travers les instruments
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que sont les partis politiques. Chaque ethnie essayant d’établir une main mise sur l’ap-
pareil de l’Etat. Il y a alors un rapport étroit entre ce multipartisme et le tribalisme comme
l’a si bien montré J-F Bayart7. Pour Bayart la compétition politiquese résume à l’af-
frontement entre trois complexes ethniques : celui du Nord (foulbé, féodal, musul-
man), celui du Sud (bantou, clanique, chrétien) et celui de l’Ouest (semi-bantou, lignager
et chrétien)8. Ce qui ne veut pas dire que chaque parti politique puise toute sa clientèle
politique dans une seule ethnie, mais plutôt qu’en raison de l’identification à l’un de
ses leaders, tout ou partie d’une ethnie va rejoindre les rangs d’un parti politique donné.
Le rôle des leaders de partis est donc prépondérant dans la mobilisation d’une base
militante. Même l’UPC, parti politique qui s’est fondé sur une idéologie de gauche,
avec un vrai projet politique pour le pays, ne déroge pas à la règle. Le rôle de Um
Nyobé expliquerait ainsi l’adhésion de la Sanaga Maritime, la présence de Moumié
celle des populations bamoun, celle de Ouandié les populations de l’Ouest Cameroun.
L’UPC serait donc dans cette occurrence, une alliance Bassa-Bamoum-Bamiléké qui
au-delà de la question de l’indépendance nationale, serait porteur d’un projet hégémonique
au Cameroun. Chacune des formations politiques est dans cette perspective un « parti-
clientèle de minorités ethniques9». C’est ce que permet de voir les résultats des divers
scrutins organisés pendant toute cette période de transformation politique qui mon-
trent une concordance entre l’origine ethnique de l’électorat d’un parti politique et
l’appartenance ethnique des dirigeants de ce parti.

C’est donc un pays profondément divisé dont hérite Ahidjo le 1er janvier 1960.
Lui-même est fortement contesté de toutes parts. Les mouvements nationalistes trouvent
ahurissant que l’un des fervents défenseurs d’un Cameroun français dans la Communauté
Française soit le président d’une république indépendante. Le referendum organisé le
21 février 1960 qui doit permettre les électeurs de se prononcer pour ou contre l’adop-
tion de la nouvelle constitution renforce aux yeux d’Ahidjo le péril qui ménace. Les résul-
tats sont sans appel. Il s’agit d’un immense camouflet pour Ahidjo. Ce qui aggrave sa
fragilisation. Dix des vingt et une circonscriptions électorales10 se prononcent pour le
non. Ce sont toutes celles du Centre-Sud ; elles représentent 89 % de la totalité des
non avec 531 000 des voix exprimées. Les 797 498 suffrages favorables au projet de
Constitution proviennent du Ntem, de l’Est et surtout du Nord. Le centre-sud étant le
fief politique de ses adversaires politiques, mais aussi très majoritairement peuplé par
les Fang-béti dont est issu Mbida. 

Dès lors le thème de l’unité nationale est central dans le discours politique du prési-
dent Ahidjo. La consolidation de son pouvoir passe par la nécessité de faire peuple, de
faire nation. Comme le fait ressortir l’iconographie de l’époque, le Cameroun se doit être
« Un drapeau, un peuple, un chef ». Ce bref rappel historique permet peut-être de
comprendre pourquoi dès l’indépendance formelle acquise du Cameroun, le nouveau
président, Ahmadou Ahidjo va promouvoir comme prioritaire et primordial ce qu’il
appelle l’unité nationale. Toute chose, l’économique comme le social, l’institutionnel
comme l’informel se décline alors autour de ce crédo qui vaut tout à la fois profession
de foi et finalité : l’unité nationale.

THE ROLE OF AFRICA IN THE STUDY OF WORLD POLITICS • 35



L’ethnie, une construction historique

Q U’EST-CE DONC que l’ethnie ? Elikia M’Bokolo et Jean-Loup Amselle ont mon-
tré que l’ethnie, loin d’être ce-quelque-chose-qui-est-là, est le produit d’une fab-
rication historique (Amselle & M’Bokolo, 198511). L’ethnie est donc une entité

mobile, mouvante et dont les frontières ne sont pas données une fois pour toute. Ce
qui amène les précisions de J-L Amselle : pouvait être appelée ethnie durant la période
précoloniale, des « ensembles mouvant 12» et « perméables 13» auxquels la colonisation
a fixé des limites dans une classification rigide. Ces catégories construites seront ensuite
réappropriées tant par les populations indigènes que par le monde scientifique à tra-
vers une anthropologie s’inscrivant dans la continuité des constructions théoriques et
téléologiques coloniales.

Une étude des tous ses apports de mise en question de l’ethnie comme catégorie essen-
tialiste permet d’arriver à quatre résultats principaux. En premier lieu, les catégories
ethniques interviennent souvent comme des instruments de stabilisation de différence
sociale. C’est par exemple le cas des Tutsis et des Hutus dans la région des Grands
Lacs. Josias Semujanga14 nous montre comment dans un pays culturellement homogène,
les populations ayant une même langue, une même religion, un même territoire, l’en-
treprise coloniale d’ethnicisassions de groupes socio-économiques a réussi à fixer des iden-
tités ethniques rigides sur ce qui n’était qu’une situation sociale mobile ; sachant qu’un
individu, une famille pouvait passer du statut d’hutu à celui de tutsi et vice-versa. C’est
l’entreprise coloniale qui va essentialiser ses catégories sociales en groupes ethniques fixes
et immuables. Cette œuvre de création ethnique va réussir le tour de force à donner
des critères physiques et moraux distincts pour chacun des deux groupes. Par la suite,
chacun des groupes ainsi délimités se verra assigner une fonction dans la hiérarchie sociale.
La place dans la hiérarchie sociale de chaque individu étant fonction de son groupe
ethnique d’affectation. Divers mécanismes institutionnels vont par la suite se succéder
pendant et après la colonisation. Mécanismes qui font de l’appartenance ethnique le prin-
cipal critère d’accès à l’école comme d’accès à l’emploi. Tout ceci aboutira dramatique-
ment aux transes meurtrières du génocide rwandais de 1994, lequel a connu cependant
de nombreux signes annonciateurs, souvent sanglants comme les massacres hutus de 1972. 

En second lieu, dans leur entreprise d’implantation et d’admistration des territoires
conquis, les colons vont établir une coopération avec les chefs locaux ou ce qui peut en
tenir lieux. Cette coopération va favoriser l’établissement de nouvelles pratiques identi-
taires, des catégories et représentations, que l’on aura tôt fait de qualifier de « tradition15 ».
Ranger démontre que l’ethnie africaine résulte d’une « invention de la tradition » durant
la période coloniale : « C’est que l’invention des traditions est essentiellement un proces-
sus de formalisation et de ritualisation caractérisé par la référence au passé, ne serait-ce que
par le biais d’une répétition imposée16 ». C’est par exemple ce que J-F Bayart remarque
lorsqu’il parle des chefferies traditionnelles en pays bamiléké. Bayart montre comment des
cadets sociaux se soumettent à un ordre économique au nom d’une tradition qui date
en fait de la mise en place de l’Etat westphalien par le colonisateur. Ici la tradition,
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source et garante d’une identité ethnique reiférée, joue sur un mode performatif. Elle a
pour but de légitimer un système de l’ordre social et une économie de la domination.

Le troisième point qui dérive du second est l’inscription de la tradition dans l’im-
muable. Par ce biais, l’ethnie est essentialisée. A partir du moment où l’ethnie existe,
par elle-même, en dehors de tout cadre social particulier, c’est donc elle qui a le pou-
voir d’agir sur le reste. En d’autres termes, l’ethnie sert de base et d’unité d’action à
l’administration coloniale. Tels types de rôles sociaux (enseignants, médecins, plutôt
que soldats, ouvriers) seront réservés à des personnes de telle ethnie du fait de leur
habilité naturelle à exercer dans ce domaine. Chaque ethnie est alors réputée posséder des
caractéristiques physiques et morales particulières la distinguant des autres, la prédis-
posant ou l’écartant de l’exercice de telle profession ou de tel rôle social. On retrouve
de telles considérations dans les travaux de Frederick Cooper sur la présence des noirs
dans l’armée française lors de la seconde guerre mondiale. L’état-major privilégiait
ainsi le recrutement des bambaras du Sénégal. Ces derniers sont alors réputés meilleurs
guerriers du fait des bas instincts qu’on les attributs. Bas instincts qui en feraient de
redoutables combattants.

Enfin, les facteurs ayant conduit à la construction des ethnies, donc de leurs différences,
sont assez souvent distincts de ceux grâce auxquels ces unités ethniques assurent leur con-
tinuité après la période coloniale. Par exemple, au Cameroun, alors que les peuples de
l’Ouest avaient pour habitude de se différencier à partir des limites de chefferies tradi-
tionnelles (bangou, bapouantou plutôt que fondjomokwet17), les changements sociaux
et l’urbanité vont pousser vers une construction identitaire plus holistique qui va gom-
mer les différences de langues, voire de mythes fondateurs pour donner naissance à
l’ethnie bamiléké. Cette dernière offre plus d’attractivité et entraine dans son sillage
une nécessaire redéfinition des identités ethniques dans l’ouest du pays et pas seule-
ment. Nous reviendrons sur ces ajustements ethniques s’inscrivant dans des stratégies
d’anticipation et d’optimisation des usages identitaires de l’ethnie dans des compéti-
tions d’offres et de demandes au sein de la fonction publique camerounaise. 

De l’usage des quotas au sein des sociétés plurales

D ANS CHAQUE société plurale se pose la question da la mise en place ou non de
mécanismes formels et institutionnels devant favoriser le vivre-ensemble. Les
situations de pluralisme varient considérablement d’une société à l’autre. Certaines

sociétés sont multiculturelles dans la mesure qu’y cohabitent des cultures diverses. Souvent,
l’État se constitue en fixant son territoire dans un espace qui englobe plusieurs cultures
installées là de longue date. C’est le cas de l’Espagne par exemple. Dans d’autres États
comme l’Allemagne, il existe une culture dominante autour de laquelle l’État se constitue,
la culture prussienne, et par la suite, le flux des migrations, des échanges, installe
d’autres cultures à l’intérieur des frontières étatiques de l’État déjà constitué. On observe
ainsi la coexistence en Allemagne de la culture allemande avec des cultures turques, musul-
manes, africaines, etc. Dans d’autres sociétés, notamment dans les pays de l’Afrique,
ex-colonies françaises et anglaises, les sociétés sont plurales du fait de l’importation
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d’un État sur un territoire où sont installées des populations appartenant à plusieurs « eth-
nies », confessions religieuses et cultures. D’autres configurations existent. Dans tous
les cas, la question centrale demeure : comment garantir à chaque citoyen un traite-
ment égal et la justice sociale, tout en tenant compte des situations particulières con-
sécutives à son appartenance communautaire ou ethnique ?

Pour concilier ce double impératif d’égalité et de justice sociale, plusieurs mécanismes
institutionnels sont possibles. La variété des solutions oscille entre politiques de dis-
crimination positive et système consociatif. Nous n’allons pas faire le développement
des différentes approches possibles et existantes, ni disserter sur la meilleure manière
de construire le vivre-ensemble dans une société plurale comme celle du Cameroun. Notre
propos va concerner le débat sur la pertinence d’une approche par les quotas. Pour ce
faire, nous allons exposer dans un premier temps les thèses favorables à une politique
des quotas pour ensuite les confronter aux thèses qui n’y sont pas favorables.

Le principal argument des thèses favorables aux quotas repose sur la capacité de ce
dispositif à « réaliser la représentation descriptive 18» de la population au sein du corps,
de l’institution dont l’entrée est soumise à ladite politique des quotas.  Les quotas peu-
vent intervenir pour réparer une situation discriminatoire consécutive à l’histoire poli-
tique du pays, discriminations vis-à-vis d’un groupe ethnique par exemple. Ce groupe
ethnique discriminé peut être majoritaire (Afrique du Sud) ou minoritaire (États Unies
d’Amériques). Les quotas interviennent aussi comme « instruments censés souder un
pays 19». Stojanovic reprends avec synthèse les principaux points de la capacité représen-
tative d’une politique des quotas (Stojanovic, 2013, p. 23):

« Selon Mansbridge (2005, p.622), l’usage des quotas peut se justifier de trois
manières distinctes : (1) la représentation descriptive est importante, voire  néces-
saire d’un point de vue substantiel et symbolique, pour les groupes qui en béné-
ficient, ainsi que pour le système politique (polity) en tant que tel; (2) lorsqu’un
groupe est sous représenté au sein d’une institution représentative, cela est dû à
des formes de discriminations inopportune (inappropriate); (3) dans la pra-
tique, les quotas sont l’instrument le plus efficace pour réaliser la représentation
descriptive. Mansbridge souligne également que les deux premiers arguments sont
normatifs, tandis que le troisième est « prudentiel », parce qu’il dépend de plusieurs
facteurs, notamment de la probabilité que le groupe en question puisse être adéquate-
ment représenté par d’autres moyens, ainsi que la plausibilité institutionnelle de
réaliser un système de quotas dans un pays et dans un moment historique don-
nés. » 

L’une des critiques les plus féroce aux politiques des quotas consiste à dire que ces mécan-
ismes, au lieu de permettre plus de justice sociale en favorisant l’égalité entre citoyens,
contribuent à fixer, voir à amplifier les antagonismes entre membres de communautés lin-
guistiques, confessionnelles ou ethniques qui sont ainsi essentialisés. C’est ainsi que
Mansbridge (2005) suggère que le principal danger des quotas réside dans cet essen-
tialisme20.. Si je suis admis à un concours en raison de mon origine ethnique, ma citoyen-
neté transite par l’une des facettes de mon identité qui est de ce fait rendue sinon pri-
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mordiale, centrale. En outre, si je suis admis à la fonction publique parce que les places
réservées à mon groupe ethnique d’appartenance le permettent, qui dois-je servir ensuite
dans mes fonctions administratives ? Mon ethnie dont je suis le « représentant » ou l’ensem-
ble de la communauté nationale ? Le danger ici consiste alors à faire de l’administra-
tion un conglomérat d’unités ethniques fragmentées qui se côtoient mais ont une con-
science réciproque de leurs différences. On voit poindre ici le risque de la « cristallisation
d’un seul clivage unidimensionnel 21». Dans le cas de l’existence d’un clivage saillant et
fortement marqué, les quotas peuvent contribuer à naturaliser ce clivage, à l’essentialis-
er, à l’inscrire dans la durée en limitant voir en empêchant que ce dernier soit tran-
scendé à brève ou longue échéance. Ce qui est un danger pour la concorde civile et la
convivialité des différences que le dispositif se proposait de réaliser.

Au surplus, quelle est valeur d’un succès au niveau individuel lorsqu’on a le sentiment
de le devoir non à son génie propre, mais à son appartenance à un groupe ethnique
spécifique ? Quelle est notre liberté lorsque nous sommes assignés à une identité parti-
culière ? Car la logique même des quotas consiste-t-elle pas à décider à priori de la sail-
lance de l’une des facettes particulières de notre identité ? Cet élément saillant devenant
de ce fait l’identité sociale première sinon essentielle, mettant au cachot notre pluralité
identitaire, tant pour nous même que pour l’autre, notre altérité.

Ceci dit, examinons les raisons pour lesquelles une politique des quotas d’accès à la
fonction publique a été prise au Cameroun.

L’administration comme creuset du peuple Cameroun

E N PLUS de l’importance socio-économique de la fonction publique, nous devons
considérer son rôle politique et symbolique. En effet, trois institutions, aux
yeux du régime Ahidjo, concourent à la construction de l’unité nationale : le parti

unique, l’armée et l’administration publique. La troisième sans doute plus que les deux
premières. Le parti unique, de part sa nature même, est un lieu de conflictualité et regroupe
une très infime proportion de la population. Ses activités se focalisent sur la propa-
gande politique et l’encadrement des citoyens. En contexte de parti unique, les rap-
ports entre les membres sont emprunts de méfiance et de suspicion. L’épée de Damoclès
plane à tout moment sur toutes les têtes. Ainsi, même si par les effets de la théâtralisa-
tion politique le parti donne l’image d’une grande confraternité nationale, personne n’est
dupe ; le président Ahidjo le premier. 

En second lieu, il y a l’armée. Cette armée nationale s’est formée dans la guerre
civile qui oppose le mouvement indépendantiste l’UPC aux régimes d’autorité successifs.
De 1955 à 1960, l’UPC se bat contre l’Etat français et ses excroissances africaines. A
partir de 1960 et jusqu’à la fin de la guerre civile en 1971, l’UPC se bat contre une armée
camerounaise même si celle-ci est encadrée par l’ex puissance coloniale. Aussi, même si
l’armée accueille des camerounais venant de toute les régions, groupes ethniques, lin-
guistiques et confessionnels, on peut se douter que cette armée là qui tue et détruit d’autres
camerounais et certaines régions plus que d’autres ne peut très logiquement être con-
sidérés comme le symbole de l’unité nationale. 
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Il ne reste plus que l’administration pour incarner ce processus de construction de l’u-
nité nationale. C’est ce qu’a bien compris le président Ahidjo pour qui garantir la représen-
tativité de la population au sein de la fonction publique c’est favoriser l’unité nationale.
Il est vrai que l’administration publique est le seul grand corps qui est présent sur tout
le territoire de la république. Chaque citoyen lie commerce avec l’administration publique.
La bureaucratie d’Etat est alors présente dans les activités de la vie courante. C’est l’époque
des plans agricoles qui mettent les paysans les plus enclavés au contact des moniteurs agri-
coles qui sont des fonctionnaires recrutés sur la base de concours. Chaque citoyen, peu
importe ses préférences politiques, son ethnie ou toute autre caractéristique identitaire,
peut s’identifier à l’administration. Le rôle symbolique de la fonction publique comme
creuset de l’unité nationale est à cet égard central pour comprendre la décision d’Ahidjo
de mettre en place un dispositif d’action publique pour garantir sa représentativité.

La politique des quotas comme 
dispositif inclusif permettant de faire peuple

D Dans ce début des années 1980, le président Ahidjo, fidèle au paradigme du père
de la nation qui fait fureur dans tous les pays d’Afrique anciennement colonies
françaises, est omniprésent. Il est à l’initiative de tout. Il contrôle tout et tous.

Il intervient sur tous les sujets. Bref, il entend gérer le Cameroun en bon père de famille.
Or la grande famille camerounaise souffre de plusieurs inégalités. Comme nous avons
essayé de le montrer plus haut, certaines régions ont davantage bénéficié d’infrastructures
scolaires et incidemment de la naissance d’une classe moyenne. C’est le cas des régions
du littoral et sud du pays. Par la suite, suivant un processus de reproduction sociale
bien connu depuis les travaux de Bourdieu, la progéniture de ces premiers fonctionnaires
va intégrer la fonction publique à travers leurs succès aux concours administratifs. Pendant
ce temps, les candidats issus des régions septentrionales du pays d’où est originaire Ahidjo
enregistre un faible taux de réussite à ces mêmes concours. Car malgré, la politique des
plans et les efforts consentis pour installer des infrastructures scolaires dans ces régions
périphériques du pouvoir, l’écart demeure important. Or, les emplois au sein de l’ad-
ministration sont alors revêtus d’un fort prestige social. Les enseignants, les médecins,
les agents administratifs, les administrateurs civils, les policiers, bref tous les métiers
qui renvoient à la puissance publique sont fortement prisés. Au début des années 1980,
être fonctionnaire c’est avoir une stabilité sociale à toute épreuve, être doté d’un bon
salaire, d’un système de couverture sociale, d’une facilité d’accès au crédit, et en prime
d’une grande considération sociale.

C’est dans ce contexte de forte attractivité de la fonction publique que le dispositif
de quota est mis en place. C’est aussi dans le contexte d’un Etat autoritaire. Les travaux
de Jean-François Médard et Jean-François Bayart montrent qu’au Cameroun le régime
autoritaire s’appuyait doublement sur la répression et sur un système clientéliste. Nous
émettons alors l’hypothèse qu’à chaque concours administratif, les réseaux clientélaires
font remontrer des listes de candidats auprès de différents relais afin de garantir leur
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succès. Nous ne disposons pas d’éléments empiriques nous permettant d’aller plus
avant dans l’examen de cette pratique à cette période. Par contre, des travaux22 précédem-
ment cités indiquent la pratique qui consiste à faire intégrer des candidats originaires
des régions les moins scolarisées au sein de la fonction publique par la voie des niveaux
d’admission les moins contraignants. Par la suite, par le truchement des nominations, ces
fonctionnaires se verront confier des responsabilités normalement réservées à des caté-
gories supérieures. Ceci est d’ailleurs une pratique qui perdure au sein de l’administra-
tion camerounaise. 

L’usage des quotas est une vieille technique pour assurer l’inclusion, la représentativité
dans les sociétés multiculturelles. L’introduction des quotas est alors un dispositif
formel dont se sert l’Etat pour assurer l’équité et la justice sociale entre ses différentes
composantes. Ici, il s’agit de codifier l’accès à la fonction publique entre les différentes
régions, voir les différents groupes ethniques qui ont en commun le territoire du Cameroun.
Nous parlons d’action publique car l’Etat met en place un dispositif public pour réalis-
er des objectifs d’intérêts public clairement circonscrits ; lequel dispositif fait intervenir
des acteurs publics de plusieurs niveaux ainsi que des acteurs privés. 

Comprendre la politique des quotas d’accès à la fonction publique au Cameroun à
la lecture des textes

Ce dispositif se décline au moins à deux niveaux. Tout d’abord le décret présidentiel
n°82/407 du 07 septembre 1982. Celui-ci vise à modifier les dispositions de l’article
56 du décret n°25/496 du 3 juillet 1975 fixant le régime général des concours admin-
istratifs. Ce décret présidentiel autorise le ministre de la fonction publique de fixer
« par un texte particulier les quotas de places réservées aux candidats de chaque province
compte tenu de l’importance démographique et du taux de scolarisation de leur province
d’origine et aux anciens militaires sans distinction d’origine ». Ainsi donc, les quotas
s’adossent à l’importance démographique de la province d’origine du candidat et à son
taux de scolarisation.

La visée de ce dispositif est donc clairement d’introduire des éléments de justice et
d’équité entre candidats. Il s’agit pour ces promoteurs d’un instrument de rattrapage
des inégalités existantes entre candidats du fait que certains sont issus de régions à
forte scolarisation et d’autres non. Ce dispositif sous-tend donc que si la province dont
est issue nos parents est mieux scolarisée que d’autres, alors nous sommes supposés
privilégiés par rapport à d’autres compatriotes pour ce qui est de l’accès à l’instruction.
De même, il faudrait éviter que certains groupes se retrouvent absents de l’admistra-
tion publique du fait de leur faible poids démographique qui réduit statistiquement
leur probabilité d’être admis aux concours administratifs ou à contrario que des groupes
démographiquement majoritaires ne soient si nombreux à réussir les concours admin-
istratifs au point que les autres groupes s’en sentent exclus. Dans l’un comme dans l’autre
cas, l’administration ne serait pas en mesure de jouer son rôle de pépinière et symbole
de l’unité nationale. 

Le décret fait référence à deux considérations qui à première vue peuvent paraître con-
tradictoire. La première considération est spatiale, territoriale : les « places sont réservées
aux candidats suivant leur province d’origine ». Ainsi donc la codification se fait à par-
tir de la province d’origine de chaque candidat. La province d’origine n’est pas obliga-
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toirement celle du lieu de naissance, de scolarisation ou d’établissement. Car l’alinéa 4
stipule : « Est considérée comme province d’origine d’un candidat, la province dont
ses parents légitimes sont originaires ». Nous avons ici une seconde considération qui
renvoie tout à la fois à des éléments de filiation, les parents, et juridiques car ils doivent
être légitimes. Ce qui renvoie à des considérations morales et de classification sur lesquelles
nous ne reviendrons pas ici. Par contre, la grande ambiguïté du texte est la notion qui
est pourtant au centre de ce décret, celle de la « province d’origine ». Qu’est-ce donc
que la province d’origine des parents ? Aucune indication n’en est donnée dans le décret
susvisé ; comme si cela allait de soi que les parents aient une province d’origine. Une sorte
d’ancrage territorial immuable, naturel, ne pouvant faire l’objet d’aucune contestation.
Il y aurait donc ainsi une province des origines, un ancrage territorial originel au sein
des frontières du pays pour chaque camerounais. Cette référence à la province d’orig-
ine des « parents » pose aussi une série de questions.  Les parents ne peuvent-ils pas avoir
des provinces d’origine distinctes. Si ceci arrive, quelle sera la province d’origine qui
est prise en considération ? Mais laissons là ces considérations pour se concentrer sur l’ac-
ception que l’on peut faire de la notion de province d’origine dans le texte. Aussi
curieux que cela soit, cette notion de province d’origine est unanimement comprise
par l’ensemble des populations comme étant une référence ethnique. En d’autres ter-
mes, il existe au Cameroun une géographie ethnique précise. Chaque ethnie peut donc
être rattaché à une ou plusieurs circonscriptions administratives. C’est ainsi que l’Office
de Recherche Scientifique et Technique d’Outre-Mer (O.R.S.T.O.M), aujourd’hui Institut
de Recherche sur le Développement (IRD), tiens une carte ethnique du Cameroun. Nous
avons retrouvé une « esquisse ethnique de la République Fédérale du Cameroun ». La
figure n’est certes pas datée, nais nous pouvons la situer entre 1961 et 1972 qui mar-
que les deux bornes du fédéralisme camerounais.  Nous situons cette carte ethnique
dans cette période car dans son intitulé on retrouve la désignation « République Fédérale
du Cameroun ». Dans la mesure où le décret parle de la province d’origine comme
d’une situation stato-temporelle, cette « esquisse ethnique 23» du Cameroun vaut autant
pour 1961 que pour 2014 et pour toujours. Aussi la figure ci-dessous (Fig. 1) nous donne
un aperçu de la répartition territoriale de l’origine, de l’ethnie telle que l’envisageait
sans doute le président Ahidjo en 1982. 

Ce décret est pris par Ahidjo deux mois avant sa démission de la présidence de la
république. Il est difficile de penser qu’au moment où il prenait ce texte, il ne songeait
pas déjà à sa démission, et donc à sa postérité politique. Nous pouvons dire sans trop
nous avancer qu’il s’agit pour le président Ahidjo de laisser à la postérité un dispositif qui
pour lui porte le sceau de son crédo politique autant que sa marque pour l’histoire :
l’unité nationale.

Carte ethnique de la République Fédérale du Cameroun (1972) – A introduire ici
Source : Office de la recherche scientifique et technique Outre-Mer (la source est mention-

née sur la carte)
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Le décret présidentiel donne aussi la possibilité au ministre de la fonction publique
de fixer les barèmes minimaux pour les concours. L’alinéa 6 dispose que « Les moyennes
de notes fixées (…) peuvent être modifiées par le ministre de la fonction publique à
l’occasion de chaque concours ». Il est prévu que pour chaque concours, le ministre puisse
fixer et les quotas comme clé de répartition en fonction de la province d’origine et les
barèmes minimaux permettant l’admission pour chaque concours. Cette lecture du décret
est d’autant plus logique, que le décret prévoit une situation où une province d’origine
ne pourrait fournir suffisamment de lauréats pour un concours. L’alinéa 5 prévoit en effet
que les places réservées aux candidats d’une province mais non pourvus ou aux militaires,
par les candidats réservataires, peuvent être réparties proportionnellement aux autres can-
didats ». La lecture que nous faisons de ces textes est la suivante : si les candidats d’une
région (province) n’arrivent pas à fournir suffisamment de lauréats à hauteur de leur
quota, leurs places restantes sont attribuées à la liste des réservataires sur la base de ces
mêmes quotas. De la sorte, seul le candidat ayant atteint une note minimale peut être
admis à un concours administratif. Le dispositif prévoit donc des notes planchers afin
d’empêcher des candidats médiocres d’intégrer la fonction publique. Le décret charge
le ministre de la fonction publique de fixer les quotas et les barèmes pour chaque con-
cours administratif.

Le second niveau de ce dispositif de quota dépend alors du ministre de la fonction
publique. Celui-ci doit fixer par arrêté les conditions de chaque concours administratif.
L’alinéa 3 du décret susvisé stipule que « Le ministre chargé de la fonction publique
fixe par un texte particulier, les quotas de places réservées aux candidats de chaque province
compte tenu de l’importance démographique et du taux de scolarisation de leur province
d’origine ». Il s’entend que ce processus est dynamique car les statistiques démographiques
et de scolarisation se modifient constamment. Le premier arrêté ministériel fixant les con-
ditions des concours administratifs va intervenir assez tôt. Il s’agit de l’arrêté
n°010467/MFP/DC du 04 octobre 1982 pris par Youssoufa Daouda alors ministre d’Etat,
ministre de la fonction publique. Cet arrêté fixe des quotas par province. Il faut précis-
er qu’en 1982 le Cameroun compte sept (07) provinces et que la répartition se fait
donc entre les sept provinces et les anciens militaires. Aujourd’hui, le Cameroun compte
dix (10) régions. Les régions ayant remplacées administrativement les provinces.
Contrairement à ce que l’on aurait pu attendre, l’arrêté du ministre de la fonction publique
ne vise pas un concours spécifique, mais entends fixer « les quotas de places réservées aux
originaires de chaque province ainsi qu’aux anciens militaires sans distinction d’origine,
candidats aux concours administratifs d’entrée aux différentes catégories de la fonction
publique et aux concours donnant accès aux établissements nationaux de formation »
(alinéa 1). C’est donc un texte de portée générale pour tous les concours administrat-
ifs. Il reste en vigueur jusqu’à sa modification en 1992 en vue de l’adosser à la nouvelle
configuration administrative avec dix (10) provinces qui deviendront autant de régions
avec la constitution du 18 janvier 1996. Ainsi donc, les quotas fixés par l’arrêté
n°010467/MFP/DC du 04 octobre 1982 sont les suivants :
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« Article2:Comptetenudel’importancedémographiqueetdutauxdescolarisation-
dechaque province, lesquotasdeplaceréservéeauxcandidats originairesdecha-
cuned’ellesainsiqu’aux anciensmilitaires, sontarrêtéscomme suit:

Province du Centre-Sud 19%
Province de l’Est 4%
Province du Littoral 12%
Province du Nord 30%
Province du Nord-Ouest 12%
Province de l’Ouest 13%
Province du Sud-ouest 8%
Anciens militaires 2% ». 

Plus tard, la décision n° 0015/MINFOPRA/ CAB du 20 août1992 ajuste ces quo-
tas en fonction du nouveau découpage administratif, c’est à dire que les quotas sont répar-
tis maintenant en fonction de 10 provinces et non plus de sept comme précédemment.
Ce qui donne la répartition suivante :

Provincedu Centre 15%
Provincedu Sud 4%
Provincedel’Est 4%
Provincedu Littoral 12%
Province de l’Adamaoua 5%
Provincedu Nord 7%
Provincede l’Extrême- Nord 18%
Provincedu Nord-Ouest 12%
Provincedel’Ouest 13%
Provincedu Sud-ouest 8%
Anciensmilitaires 2%
C’est sur la base de ces quotas que la répartition des places se fait donc au Cameroun

pour l’accès à la fonction publique.

Nous avons essayé de montrer jusqu’ici au moins trois choses. Et d’abord le con-
texte de crise politique, pour être précis, de guerre civile à l’intérieur duquel intervient
l’indépendance du Cameroun oblige les leaders du jeune Etat à consacrer une partie impor-
tante de leurs énergies à bâtir la paix et la concorde civile. Ce d’autant plus que la
guerre civile ne prend fin qu’en 1972 avec l’exécution du dernier leader de la guerre
d’indépendance. Car au commencement est l’illégitimité du président Ahidjo à exercer
le pouvoir suprême. Ensuite, la forte coloration ethnique des conflits politiques depuis
la période coloniale et au delà oblige à trouver des mécanismes d’inclusion. Ce à quoi
il faut ajouter la volonté du président en exercice qui souhaite laisser un héritage poli-
tique à la postérité. C’est le fantasme du « père de la nation ». Ahidjo a géré les équili-
bres ethniques dans l’accès à la fonction publique de manière informelle pendant plus
d’une décennie. Il se sait sur le départ quand il décide d’institutionnaliser la répartition
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des places dans les concours administratifs en raison de la province d’origine des par-
ents du candidat. Il ne fait pas de doute que la référence à la province d’origine des
parents relève de l’euphémisme pour indiquer que c’est en fonction de l’ethnie des par-
ents que la répartition se fait. Cette politique des quotas, que tout le monde appelle
politique de l’équilibre régional, vise donc à faire peuple en garantissant l’accès à la
fonction publique à tous les peuples qui vivent au Cameroun, en tenant doublement
en compte de leurs poids démographique et de leur niveau de scolarisation supposé. 

Maintenant, nous allons analyser les résultats de cette politique au regard de ses objec-
tifs de départ à travers la perception qu’en ont les camerounais.

Eléments d’analyse à la lecture des résultats de l’enquête

N OTRE DISPOSITIF d’enquête consiste un questionnaire de vingt-sept questions
administrées en ligne du 27 juin au 03 août 2014 à partir de la plateforme
gratuite de Google Form. Le questionnaire d’enquête a été présenté comme un

bloc continu de 34 questions, mais dans sa conception, il se subdivise en cinq parties. 
La première partie porte sur les informations personnelles (question 1 à 7). La sec-

onde partie porte sur l’ethnie et ses représentations dans le politique (8-11). La troisième
partie vise à faire une évaluation de l’équilibre régional (11-23). La quatrième partie
vise à rassembler les propositions des répondants sur la meilleure manière de construire
l’unité nationale (24-27). La cinquième partie interroge le lien entre appartenance eth-
nique et choix politiques (28-34). Cette dernière partie n’est pas exploitée pour le présent
travail.

Nous ne prétendons cependant pas que notre échantillon soit représentatif des opin-
ions et positionnements de l’ensemble des camerounais.

A propos de l’ethnie et de sa place dans la gestion des affaires publiques
Premier constat, sur les 257 répondants, seules 61 personnes ont une approche essen-

tialiste de l’ethnie, la faisant reposer sur le sang et l’ascendance. La très grande majorité
des répondants, soit 186 y voient une construction sociétale qui s’appuie sur une con-
science de groupe. Ils sont 28 qui y voient une pure construction mobile et dynamique. 

Ils sont 150, soit plus de 58% à penser que l’ethnie n’a pas sa place dans la gestion
des affaires publiques et dans la vie politique. Parmi eux, près de 15% souhaite l’inter-
diction de toute référence à l’ethnie dans les affaires publiques. Cependant, près de
40% pensent qu’il faut tenir compte de l’ethnie de manière pondérée et sage. Parmi ces
derniers, 11% estiment qu’il faut aller plus loin et tenir compte de l’intérêt spécifique
de chaque ethnie dans les politiques publiques. 

Nous avons pu constater que dans l’imaginaire des camerounais ayant répondus au
questionnaire, le nombre d’ethnie tourne autour de 250. C’est d’ailleurs le seul chiffre qui
est apparu avec une telle récurrence. C’est un chiffre que j’ai suivi à plusieurs reprises dans
les médias, bien que je n’ai pas pu trouver sa source dans un article scientifique ou tout
autre document pouvoir faire foi. 
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A propos de la perception de l’équilibre régional et de son efficacité à faire peuple
Plus de 98% des répondants ont déjà entendu parlé de la politique dite de l’équili-

bre régional. Parmi eux, 33% en ont entendu parlé dans les médias ou à l’école. Par
contre, seuls 5% ont en entendu parlé dans la famille. Ils sont 78% à avouer parler
souvent de ce sujet. C’est entre les amis, 39%, que le sujet se débat le plus, en d’autres
termes, dans un cadre de confiance et à priori convivial. Ce qui n’empêche pas qu’une
fois sur deux (52%), la discussion soit passionnée (26%), voire très passionnée (26%).

Sur les effets de l’équilibre régional, les avis des répondants peuvent à première vue
paraître déconcertants. Ils sont 62% qui lui reconnaissent un but honorable (une manière
de construire l’unité nationale, de construire un sentiment d’appartenance à la même
nation, de permettre à chaque ethnie de contribuer au développement du pays, de favoris-
er les personnes issues de régions moins instruites). Dans le même temps, ils sont 69%
qui sont d’avis que ce dispositif à des conséquences négatives sur le Cameroun : favorise
certaines ethnies�, un sentiment d’injustice pour certaines ethnies, les divisions ethniques�,
le communautarisme�.

C’est ce qui explique sans doute qu’ils sont seulement 24% à vouloir la suppression
pure et simple de ce dispositif qu’est l’équilibre régional. Ils sont 24% à vouloir qu’il
soit remplacé par un autre dispositif de quotas, alors que 46% souhaitent simplement son
amélioration. En somme, nous avons 70% des répondants qui nous disent être favorables
à un dispositif de quotas pour l’accès à la fonction publique.

Plus tard, lorsque nous posons la question directe du niveau d’accord au dispositif
de l’équilibre régional, ils sont 55% qui sont à un degré ou à l’autre en désaccord pour
seulement 29% en accord et 16% qui ont du mal à se positionner clairement. 

A propos des mécanismes et formes d’inclusion qui sont envisagés par les répondants
Il nous a semblé que ça serait important de rendre compte des principaux enseigne-

ments qui ressortent des réponses ou prise de parole des répondants sur la préoccupation
à l’origine de ce modeste travail : la capacité de faire peuple d’un dispositif de quota.
Nous avons regroupé ces avis et demandes en trois axes.

a. Une prime à la démocratie et au développement économique
A la question de savoir ce qu’il faut faire pour bâtir l’unité nationale, il faut plus de

démocratie (33%) et nommer les responsables publics en fonction de leurs compé-
tences (27%). Lorsque la question est posée en termes de justice entre les différentes com-
munautés ethniques, le besoin de transparence dans la gestion des affaires publiques vient
en premier (29%), devant la nécessité de développer tous les territoires du pays (27%).
De la même manière, sur la question de savoir comment construire le sentiment nation-
al, l’impératif démocratique vient en seconde position (23%) à deux points derrière le
besoin de nommer les responsables publics en fonction de leurs seuls mérites (25%).

L’ensemble de ces éléments, nous pouvons tirer une conclusion provisoire : plus de démoc-
ratie, de transparence dans la gestion par des responsables publics plus compétents con-
tribueraient à favoriser l’unité nationale et une convivialité entre communautés ethniques.

b. Une prise en compte intelligente et modéré du fait ethnique
Comme l’a mis en lumière diverses réponses, les répondants même s’ils expriment leur

désaccord vis-à-vis de l’équilibre régional, semblent être largement favorable (70%) à des
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dispositifs inclusifs qui prennent doublement en compte l’appartenance ethnique et la
compétence. A condition que cette prise en compte ne fasse pas au détriment du mérite,
contre une ethnie de manière ciblée ou ne profite pas essentiellement à une ethnie spé-
cifique.

c. Un impératif de créativité pour penser et mettre en place de nouveaux systèmes de représen-
tation de l’ensemble des communautés ethniques 

Ce dispositif est alors à imaginer qui prenne en compte l’ensemble des ces impérat-
ifs de démocratie, transparence, compétence, justice, tout en assurant un savant dosage
ethnique. Il ressort que ce dispositif doit être le fruit d’un consensus et posséder une
dimension temporelle. 

Il est important de noter que le dispositif actuel n’a pas fait l’objet de débats publics
avant sa mise en place. Que cette dernière se soit faite par voies de décrets et d’arrêtés,
de sorte qu’il est toujours apparu comme l’une des nombreuses expressions de l’autori-
tarisme des présidents Ahidjo et Biya. Une telle discussion publique permettrait aussi
d’aborder la question de la place des communautés ethniques dans l’édifice national et
républicain. C’est peut-être là, un chantier dans lequel ce modeste travail peut s’in-
scrire.

Conclusion

L A POLITIQUE des quotas d’accès à la fonction publique correspond à un impératif
de faire peuple. Il s’inscrit dans un processus de construction de l’unité national
au sein du paradigme « Un drapeau, un peuple, un président ». Il peut appa-

raître à cet égard comme l’expression d’une forme d’autoritarisme. Car derrière l’idée
de faire peuple se niche la volonté de faire taire des voix divergentes et d’éradiquer des
rivalités politiques que l’on peut faire apparaître aisément comme des rivalités eth-
niques. A cet égard, l’ethnie est l’ennemie de l’Etat. L’ethnie s’oppose au peuple. Dans
une démarche paradoxale, on veut faire peuple en dissolvant les ethnies en son sein à
travers un dispositif qui fixe l’ethnie comme une réalité figée, un objet rigide. Bref, l’assig-
nation ethnique joue à fond. De sorte que le peuple ne s’incarne véritable qu’à travers
la figure de son chef, le président de la république. Ahidjo ou Biya est alors tout à la
fois, le père de la nation, le symbole du peuple et le garant du bonheur de chaque eth-
nie pris séparément. Ainsi donc, au-delà de son efficacité réelle d’inclusion, ce disposi-
tif a un caractère performatif comme le suggère l’usage unanime du terme « équilibre
régional ».

Lorsque nous avons décidé de travailler sur ce sujet de l’équilibre régional et de sa
capacité à faire peuple et nation, nous étions comme chacun de nos compatriotes, por-
teur de notre avis propre sur la question. L’équilibre régional est un sujet passionnel au
Cameroun. Comme l’indique les résultats de l’enquête, la plupart des échanges sur ce
sujet sont vifs voire très vifs

Il s’est agit alors d’interroger simplement la politique des quotas d’accès à la fonc-
tion publique au Cameroun afin d’en comprendre l’origine, la signification, et la manière
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dont il est perçu et évalué par les camerounais. Notre échantillon n’étant composé que
de 257 répondants non représentatifs, nous ne pouvons dire que les conclusions qui appa-
raissent ici valent pour l’ensemble des camerounais. Tout au moins, elles donnent une
idée de la véritable perception que beaucoup de camerounais en ont. Le hasard a voulu
que le groupe ethnique majoritaire ayant répondu à ce questionnaire soit celui des bamilékés
suivant l’auto-désignation que permet le questionnaire. Il se trouve que c’est l’un des
groupes ethniques qui est souvent présenté comme le plus farouchement opposé à l’équili-
bre régional. Ces conclusions ne se fondent donc pas à priori sur des répondants tradi-
tionnellement favorables à l’équilibre régional.

Nous avons pu constater qu’il y a une véritable opposition à l’équilibre régional tel
qu’il se donne à voir et se déploie aujourd’hui au Cameroun. Ce qui n’empêche pas l’écras-
ante majorité des répondants d’être favorable à un dispositif qui prendrait en compte l’ap-
partenance ethnique pour l’accès à la fonction publique et aux responsabilités publiques
et politiques. A condition que le critère ethnique ne soit pas prédominant et qu’un tel
mécanisme soit le fruit d’une concertation impliquant tout le monde. Dans une telle
optique, le sentiment d’appartenance camerounaise croirait « jusqu’à devenir l’apparte-
nance principale, sans pour autant effacer nos multiples appartenances particulières 24». 

C’est donc sur une invite à la discussion et au débat que se clôt ce texte. Car en
cette période où l’Afrique Centrale et singulièrement le Cameroun est sujet à de très fortes
tensions ethniques, confessionnelles et identitaires, « reconnaître, au sein de la collec-
tivité nationale un certain nombre d’appartenances—linguistiques, religieuses, régionales,
etc.—peut souvent atténuer les tensions, et assainir les rapports entre les différents groupes
de citoyens ; mais c’est là une processus délicat dans lequel on ne peut s’engager à la légère,
parce qu’il suffit de peu de chose pour qu’il produise l’effet inverse de celui qu’on avait
souhaité 25».

�
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Abstract
The regional equilibrium in Cameroon. Social equity policy or ethnic drift

The policy of quotas for access to the civil service, also called ethnicity balance policy, is a con-
troversial subject that crystallizes the ethnic and political tensions in Cameroon. It is understood
by most Cameroonians as a premium to certain ethnic groups to the detriment of other ethnic
groups. It was established in Cameroon in the early 1980s with the mission of contributing to
the building of the Cameroonian nation. We analyze the policy of quotas of access to the civil serv-
ice in Cameroon to understand its origin, the meaning, and the way in which it is perceived and
evaluated by the Cameroonians. From a comparative sociohistorical approach to politics, far
from culturalist approaches, we approach regional equilibrium as a mechanism for public action.
Our text is based on the analysis of various sources of archive, as well as on a survey of 257
Cameroonians resident in Cameroon and abroad.
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